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c*unt«k, U M U t e «t DeMOy «£.t «^ 

parante. 

PORT • DUHKEBQUE 
__ é u S m a l 

PisaidaDtLeroy I s mat,86». 

i d t m I tli m i l 

Havre, wp. Amiral Trouée, MM. ém u»«-
le t) . 

L o M m . v. an a. Cameronian, 88s, d»*. 
SORTIES du S BAI 

h» PmILce. T. Prt-Ho. 3457. dm. M M . MM. 
3und*rtand. vap aag. BamttldM, USMège. 

S*3^^^^$uû£V^ 
Glaagev. van. s a * O N llsMss*»t1. tS3L 

MJUtTTIMCS 
A M S V M f S r TttAMT DC i 

- 4, a». Malte leau* B u n ) S**lOe 
D T I i m * ALLAlfT A : 

? mal, M. l*ex DmOLstyO» 

H 

un*.-. - Sacre osséo-. «7 . . . 
n«8 : ••; Coite 1- jet. 

DOUAI, t mi l OBI 
» i * é a n «eau*. — Entrés, K . i sa i in . 

^>^fe^15ipnl?fes^^OBBa 

***** mute slsaoniritas 

f a ^ J r o e u e l l é " . . T 
• » n a t t a . . . 

« * • «aoca ira«aal. las t tk lL 

9 mat. 

i. tua par: 

XI.60 . . . . . 

Oa ooU à Paria aa diapoalM*, 1** tOQ kilo». 
parwacoa complet ataauaài marques aux 
usine* : 

a>o*rteaeéa8S&r*ngéo 

BîSft 
8 8 9gK?#*>~ 

^SKelSaH 

gataaa ira «uaL, tes 100 kû. 

flan. 
sh^kaf** ta.v**a 

p v*i*fiC40w*jos as a ntM iws •*• iwirepot 
do Vataactaaasaa, M.Sis sac* do osera, dost 
8MM do tuera bien* et e u s * éo suera roux. 

« t Tttania aV—» 
K. Aaalral Poatrr, ahaïaam 
st. Oenturret frustres H Aurai 

st. Amiral o n y Smgapora 
>, st. Qxj os Spart» Londres et 

Cieero Donkarque 
a n r v a r a jrf 

• • . e ta lS tyres^f tanaurau* . 

C O U R S DES MARCHÉS A TEF DU 
^ ^ n . i r -, - aar tTta Posas» a. —m* mdmiurt, ta» • 4 «oit twota 

BlébLs . . . 17 

i*Trv.i»: 

•aatoaX*«. » . . . » „ _ 

Oshboact. 8 7 . . . 4 -

t aai. 

Mte* 
tt.Wt. 

ton. 
otmii y p 

•Ort, m Malt plaU 

déduits: « b a s . MjSO* .. fr.i pains. 81.68 
.. PRODUIT» àÇuaMIOlftKB. - Oa • • « • aa 
dlsaoaÎMa, !as léo kil, .s*r aregc* c*a**i*i et 

aÏÏÎmfSt'T.'faf.a* aaw e j W A O t W 
Iirecouar* . - % P - . - . - . e n M .0160 
l'aliTeaeeeîeia 

BOURSE se 

[ U a y y â A afl*j 

— «s ffetOO 
CAMBRAI. — 4. rtu 
ABBÀST— «T. r w U - . 
AMIENS. — l, nw des 

O H — 
caua*ow* 

Pa»dA«rts 

QEATOTTS 
<man 

Paiement sans traie «a te* , e e e y e 
mime <rali»a l oup ataat Iror « a r a s é e 

Organe hebdomadaire : SoAa de* CnarOewj» 
a a m ~ Abonnementa : Nord et llaUtraimaa, 
O r par an ; Autres départemeotv « tr.} ittrakfV s tr. 

—tTM— 
GARDE DE 

t» t iTt i»* j j» i f t O f f f Q i y T » 
i l nus 

vftBssiKaM •xtaJ^mAumm» 
GaaA»^>aiaaiana, sanp a» U. non et pd#l 

Bét 10 francs. 

a* i , bras 11, net nom, 

kcat «.sa. aet nom. « ^ 0 . 

BOURSE P 6 LONDRES 

I msi t tos 

rOlsartaD1 . • • • * 

Raod Mlneà '. '. '. . £ 

) idaa MX, «tétoW où drtlt, û d U t o 4 lAttj. 
M U a i H o — i r do M* <^»>T»ao»jl), de M» 

28, at da M» 

VILLE DE LILLE 

IAIS0HS DE CODEBCE 

A. - Stttrant « d e aoj t -

4a 1 4 » matna eaxraa earlraa 

A VENDRE 
k aJbkUOML Par fetfMa l a dacèa at pomr sor 

K •* 

u f A ftiDla. 
DSSKtNATIOM 

L t a » 4SQ s i s «a, « « T ^ * 

GRANDS MAISON 4 ososto 49 uuUetiatHo, occupation do 
MM. MataraEe) tràraa a i O , cl dsasat Faeq. 

Uoyar n i : 4.oJ» traaaa et chargea. 
Ba i lda4amt4fe i V l s m v w t l M . a»«c «onditians particu-

mraa d» Haniatton 
MU.VA.PtUX . . . . . . . . . . 144J41 Iromaa 

II. Baw • l o j a i i w e l i i , 67 
. 4a ceatobarea da bi^jatarlo, occnaottion 

ches-Thuinesiul du 14 «.rnl 

â îro»aTir?!ij; 
note d'un acte reçu par M* 
Pajurbakt, notaire A Ron-
ttlden retraité, M. Paul VIN-
C1NT. traceur, demeurant 
à Tîrume«âli, ot M. Henri 
VASSÈÏ5R. aiuaidatf fc RoéV 
cbin, ont étalU comme suit 
les statuts d'ut* eactoté 
anotryme coopérative à ca
pital et personnel variables. 

Art. L — Il «et lormé en
tre ta» souoAefnaa et toutes 
personnes v<P» darlonejrofit 
saswrckpteurs ou propriété-

eonéroAtre 4e «on-
atlan, à capital et par» 
1 vastaktaa. 

U i s m a»ni9al ; t m arA»» at chargée. 
Bai lerplraBUe la 
MISaVA^SOC « i 

III. 
MAISON à usage de débtt do tabacs, occupation da M. 

Layajr ommai : 1.300 traaca ot chargea. Bail expirant lé 

MISaVA-PRIX . . . • « • • » » > • « 4 M frsvwa 

IV. Rua MMsatMEdo*. 4s . 
Q R A H D T I U I 9 0 N à usa a» 4» ué^rociaot. avec laosdaa rues 

i e ) M B H B m u t t de la Chambre dm Conaptos. 
Oe»râpattb«a« MM. Noël Bertrl* etO«. 
Loyer OJanuei : 8.000 Iraacaet chaxg» . 
B a i l a x t o o n t lo 31 décembre 1914, mais réailiaMo la 31 dé-

I MaV 
MKaVA-PRIX . . . . . . . . . 

v. O»M •nnuMiiii, n 
MAISON 4 aaaf«>4e commerce, occupation da M. Didier. 

Jean. 
Lover annuel : 1.400 francs et charges. 
Bas) BEBIIIIU li H avril 1918, mais résiBablo le 1" irvrU 

MESB-A-PRIX . . . . . . . . . . I* 
VI. Rue *ee Pelaaanaeaus. ir> 2 bie 

MAISON 4 usage d'eatamlnet « Au Gtfand Tambour ». 
Occupation de M. Dannay. Loyer annuel 800 francs et 

C t ^ r W » W *• *» JulU*« » • » , mais réoUUbU H P ) * 

MIotéi-A-PRIX . . . . . . . . . i« MO franee 

VIL Hue de» ao te s s iusam. n> l 
MAISON eeMaliamont à usage de Uplasier. occupation 

de M. DaaeJUkiris. 
Location r&tmim, Revenu annuel brut : Ï60 traites. 
MISE-A-PRIX 4400 Iranee 

VUL Rue dee Polsssnsamii, n* 19 
MAISON aetoeftemeut à usage d'épicerie, occupation do 

M. Femsiprt. • 
Location verbale. Revenu annuel brut : 3C0 francs. 
M Î S B - A - P R » M " * ' •"«• 
Entré* «u Jotusaao** : 1" lulBot 1608. 
Pour conditions partlcullêrHS d'«djiJd:c«ii«u, réunion des 

Iota. etc. onnaulter Je cahier des charges dépoeé a M» Six ; 
et p o u r p e r m » *o vUiter, s * d « * * r A M M - ht, Kavarre et j 

Art. IL — Cette société «ndra le titre de "a L'a»* 
HANOI a. 

Ar t III. "- Elle a pour 
but de toanrtr 4 ace aado-
cMs des produlta de qualité 
vraie et poids sincère, en 
réalisant par le commerce 

vssuuasss 
ftaus dont le montant sera 
distribue au moins une tels 
l'an entre les «sooiHoa au 
prorata d m achats qu'ils 
auront effectués dans les 
magasins tôctettt, et par 
rachat ou lfc prisé en hall 
dOB immeubles Jugés utiles 
k s a * fonctionnement. 

Art. IV. — La société fa-
trrique, achète an gros, re
vend en détail tous produits 
\ des prix arrêtée par M 
conseil d'administration. 

Art. V. — Elle ne vend 
qu'au comptant, achète soit 
à terme, soit nu comptant. 
Bile s'interdit toutes opéra
tions pouvant l'assimiler à 
une société eomauerciale or
dinaire, elle ne peut vendre 
•M produit» qu'A ooa seulo 
associés, et le conseil d'ad-
mlnistratitjp W réserve le 
droit d'admettre des socié
taires. 

Art. VL — t a durée dé 
la société est de 99 BAS, du 
jour de sa constitution dé
finitive ; le nombre des as
sociés est variable, mais 
leur nombre ne pourra etro 
supérieur à 8.000, sinon en 
vert» e'uM tMllhAratlon 
pria* par une assemblée gé
nérale extraordinaire. 

Art. VIL - Le siège so
cial est à Thumeonil, com
mune de FAcaes, ru» Car* 
not, estaminet aa» Quatre-
Chsmins. 

Art. VIII. — Le capital 
social est fixé A la oonune 
de 000 francs, divisée en 20 
parts d'intérêts de 25 francs 
chacune ; chacun» de ces 
parts d'intérêts devra être 
libérée du cinquième à la 
souscription, et le surplus 
s'il y a Heu sera payé sur 
!a décision du conseil d'ad
ministration. 

Le capital social pourra 
4718! être porté t 200.000 francs. 

* 

partance. M pojaws descen
dre au-deoBoe» d*17o francs. 

Art. IX. - Le mentant 
dea part» eTIMétBU est 
payable en espèces aa siège 

Art. XIV. — L'adminte-
Unlinn aa la eoeiéU est ctuv 
44e A on conseil niiia,iis*é 
de 9 Membres élus en as
semblée générale. 

Art. XV.— Le ctmaUld'ad-
mintstratien a las pouvoirs 
les plus complets pour la 
gestion des aaairea u peut 
transigftr, comprom/rtire, 
toucher o h traneporter s> 
montant 4e touie» créan- • 
ces, donner aneja»»ia de 
toutes inscriptions avec ou 
sans paiement, subroge»; ob
tenir tous jugements, lee 
faire exécuter, pratiquer. 

S, en Aon- ; 
ner mainlevée ; u aeiutère 
valablement quand la pré
sence d e cinef memOres eat 

l i p a t déléguer 
ra A l'un do oee 

WUberations 
s«4t priée» 4 Va majoafté 
d»s vola-

Art. XVIIL » LA durée 
des fonctions des adminis
trateurs est fixée- à un an. 

Ar t XXIV. — Chaque an
née en fin d'exercice, avant 
toute répartition des béné
fices sociaux, U est prélevé 
une somme eauWalente au 
vingtième vtaf%T l i B é i i M 
nets povr constituer un 
fonds de réeerye ; le fonda 
collectif et non V a t r i b u a b * 
est destiné A parer aux dé-

Sensas extraordinaires et 
bpréVueo. Ouaad 11 attein

dra un chiffre égal ad dixiè
me du capital social, ce 
fonde de réserve no devra 
plus s'accroître que par le 
prélèvement annuel d'une 
somme fixée à trois peur 
cent des bénéfices nets. A-
pfée l'extinction du passif 
social, il reviendra aux seule 
sociétaires inscrits sur lés 
registres sociaux, en cas de 
liquidation, au moment de 
l'ouverture des opérations 
de liquidation. 

Art. XXV. — Les béné
fices nets annuels, après 
? relèvement annuel d u n e 

0/0 sur les sommes versées 
sur les parte d'intérêts et 
du dividende de 5 0/0 sur 
les mêmes sommes, se ré
partissent intégralement an
tre les sociétaires au pro
rata de leurs achats dûment 
constatés par les livres do 
la société. 

Art. XXVI. w Tout eoeié-
taire devra taire un chiffre 
«i affaires d'au moins cin
quante francs par année. 

B, — Aux termes d'un acte 
reçu par ledit M* Pourbalx 
le 14 avril 1906, MM. Adol
phe et Henri Vaaseur ot 
Paul Vincent eue-nommé» 
ont déclaré que les 120 parte 
d'intérêts de 25 francs cha
cune représentant le capital 
de fondation, étant de 500 
francs, de la société de 
l'Espérance << anonyme à ca
pital et personnel varia
bles », ont été entièrement 
souscrites par 20 personnes, 
et que le montant du capi
tal social est libéré de plus 
du dixième ; auquel acte est 
annexé un état certifié con
tenant les nc-ra». prénoms, 

Po» iMl»éi4t1nm du 
L UOB, dont une « p i e 

de» action* aoussrttee et 1» 
montant des vetaameoU ef
fectués noir chacun d'eux 

0 

~"M»P»B*" 
•osa eM é 

généiolo 
des'actirjrtrnalroa de « l*Ee-
péranco» A : 

1* Reconnu iaaincérité de 
la déclaration de souscrip
tion et de versement faite 
par las fonisRisura da U so
ciété, suivant acte reçu par 
ledit M* Pourbalx le 14 avril 

- 2« Nommé comme pre
miers adnunlrtrateuT* Henri 
Vaeeear, ajusteur A Ron» 
chin ; Jules Robldet, visi
teur A Pèche* ; Paul Vin
cent, traceur* ; Adolphe Vas-
aeupr, retraité ; Désiré Lla-
gre, pelaére ; Théodore Le
blanc, peintre ; LoVii Bou-
qufHon, employé ; Alexan
dre Havez et Louis Delcreéx, 
peinUee, tout demeurant a 
Tbuxneanil, lesquels ont ac
cepté ces fouettons 

3* Nommé ra commission 
de contrôle 

4» Approuvé les statuts de 
la société et déclaré cette 
société oéânitivernent cons
titué*. 

Expédition dee statuts de 
r a d e de déetajration de 

de 

la maison eu l'exploit» 
ledit fonda ayant eneore 
un* durée de six an* et demi 
ou résiliable au gré de 
l'amateur 4 fin octobre 1908; 
MISE-A-PRfX : 10.009 fr. 

rtotion et 

• f t f t - u dé l lbAte f^ooar t l ' 

iustlee de Paix du canton 
Sud-Ert de U U e r e t l e ô m o i 
1908 au greffe du tribunal 
ée e o M a e n e de Lille. 

Pour extrait : 
(Signé) r POURBAIX 

Etude de M* DELEPLAN-
QUE, docteur en droit, no
taire à Lille, "Se d e l ' S t 
pxtal-MjtttMre, sa. 

VILLE DE LILLE 
Fendi de Couerce 

Phetotypte Indastiielle 
dénommé 

«nia. p>iTor<s. 
exploité 

Façade «o l Eaplanaoe, 10 

i TODRE 
par adjudication volontaire, 

par suite 
do dissolution de société 
U merorofl M mal 1900, 

à 3 heures ptéçises à Ul le , 
rue de rHCpKal-Militaire, 
58 «n l'étode et par le mi
nistère de M» Deleplaaque. 

Ce fonds comprend : 
1. La clientèle et l'acha

landage. 
2. Le matériel, les usten

siles et outillage de fabrica
tion et le» objets mobiliers 
servant a l'exploitation, 
comprenant notamment t 

Moteur électrique, rheo*-

ouodro, 
marbres, 

», appareil* 
-d'atelier et de 

voyage, caractère* d'isapri-
pupitres, tablas, 

Entrée en iouisaance im
médiate. 

Prix payable comptant. 
Consignation pour enché

ri* 1.000 tr. 

S'adresser A M* Deleplan-
. notaire, et A M. Ernest 
eb***, liquidateur, bou-
art éo l a Liberté, 54,. 4 

Lof; 

t t u d e de il». CLAUDE, 
notaire à Roubalx. 

VILLE Ô T H O U B I I X 
Près la rue de Mouvaux et 

la rue de Rame 
Ru* de Florence, n* 1* 

BELLE MAISON 
à étage 

et 120 mètres carrés environ 
de fonds et terrain loué* 
440 francs par an, outre 
charges 

À VBIWI 
^ ^ ^ t a l £ * * , e ' t 

L'an 1908, le éeeMI ai mai, 
pour commencer à 3 heure* 
da rrtevée, en l'étude de M* 
Claude. 40M 

Etude de M« M A B I L L E , , D I 
PONCHEVILLE. notaire A 
LUI», 18, rue de Pa*. 

A VENDRE 
par aulte de decèe 

Le mardi 0 Itdn 1000, à 
2 heures, salle des adjudi
cations, rue Puébla, 7. 

VILUBDE LILLE 
L — Rue du Vleux-Mar-

ché-aux-Moutonâ, 13, et cour 
du Coq-d'Inde. — MAISON 
à usage de commerce, louée 
1.200 fr. plus impots. Mise-à-
prix 14400 fr. 

II. — Ru* du Cop-d'Inde, 
10. — MAISON à usage de 
iourualier louée 144 fr. — 
Mise-à-prix : 2.90* fr. 

III. — Rue de Poids, 19. 
— MAISON OR RAPPORT, 
revenu brut : 1.524 fr. — 
Mise-A-Prix : 14.000 fr. 

IV. — Ru* de 1% Vignette, 
34. - MAISON 4 usage dé 
commerce loué* 700 fr. et 
charges. Miae-A-prix 9.0*0 f r. 

V. — Ru* du Bols-Saint-
Sauveur, 34. — MAISON à 
usage de rentier, libre. — 
Mise-à-Prix : 19 000 fr. 

S'adresser pour rensei
gnements audit M* Mabille. 

4839 

Etude* d e Af nBlAtHia i jg , 
docteur eh droit, notaire 
A Ha»b*iir*un, et de M -
GODRON et VANDRWÀL-
LE, docteur» en droit, 

" A LUI*. 

A VENDRE 

1 Lundi 10 Mal 1040, deux 
ras de l'aprAatnidi, en 

et avec laeult* de réunion 

U 
heures _ 
l'étude et par W mlaéstAre 
dudU M DELSHELLE, ao-
talre A Hauhourdln. 

COMMUNE DC WIORC4 
V 

72arM02cflntiafB8 
de terre A labour, en deux 
paroaUes, section A du ca
dastre, occupé* par M. Le-
cionoq-Wibaut. 
MlSaVaVPRIXdaadeuxpar-

fr. 
BHALLBNNK4-

LaTZ44AO»)OU*rOIN 
2» 

5 beetaies 82 ares 
7 5 C K N T L A E J t S 

d* terre sa labour, en 12 par
celles, occupée par M. Meu-
rtsse-Calgny, cultivateur à 
Santé*. 
M I S E - A - P R I X totale de* 

parceita* BL000 f*. 

OOséMUNE DB AAMTBS 
S* 

6 hectares 83 ares 
4S CENT1AKES 

de terré en labour en U5 
parcalles, occupés par M. 
Mettiteos Calgny et autrea 
M I S E - A - P R I X totale dos 

parcelles 14SM fr. 
1 

UNE GRANGE 
avec U are* 07 eeirtlaree en
viron de terre en labour, si
se à Santés, au chemin de 
la Masure, occupée par M. 
Pét i l lon. Grueon, cultiva
teur à Sairtea. moyennant 
un fermage annuel de 105 fr. 
plus impôts. 
MISEwt-PRIX... 2.999 fr. 

UNE FERME 
située à Santés, a front du 
chemin pavé d* la Maaure, 
avec 80 areo 48 seattarse de 
fonda de bâtiment et terrain 
en nature de jardin pota
ger et verger, plantés d'ar 
bres fruitiers et montants, 
occupée par M. Meurissé-
Calgny. 
MISE A-PRIX... 4400 fr. 

UNE MAISON 
à usage de rentier, située a 
Sautes, rue de Lompret, 
avec toutes ses dépendances 
et 21 ares 19 eentlarea de 
fond* et jardin planté d'ar
bres fruitiers entouré* de 
haies, occupés par M. Bies-

a^dWtf'" 
MISE-A-PRIX... 4480 tr. 

(Pour plus amples détail*, 
voir le» einebes). 

S'séroaoor pomr ton* rmv 

^ ^ T V A K D E -
WALLE, avoué* A Lille, 

Peur extrait : 
(Siga») •Mea-OODRON. 
. 4834 

Eudea doa Notairea TAY 
,NB, 4 Bruxatles, plaça 
Petit Sable», 7, et CAR du 

ROEN, à 

•\ar8ardtetttsal U t e â t t i l l Mrpauiirairaoi invpaasnviiw 
ou ta Balle de* Vente* par 
NeAsirea, à Bruxelles, rue 
Peaaa ama Loupa, 38, ta u**a-
«ataést BJM aaatl «804, è 
l'heure «ni aéra indiquée au 
bultatia offlctal, de : 

l*Usa!Fs)QItKM U U ai 

1061 hadares,7 ares 
79 ctntiaivs 

Forêt, bol», taillis, aapi-
nières, malsao», jardins et 
pâture*, sitnés sous les com-
muoesdePESCHES, BRULY 
DH PESCHES et CUL DES 
SARXS, 4 proximité de la 
frontière Bunoatae, divisé en 
trots tôt». 

S* 8 B V IWiYttttlOjfJIS 
oojcsxsTaNT BN : 

48 hectares 68 ares 
96 centiares . 

d* terras, bais, prés, bati-
m*nt st jardin, situés sous 
tas Commune* de CUL DES 
SARTS et BRULY DE PES
CHES, divtoéa en SI lots. 

S'adresser, pour les visi
tée, à M. Félix Pierot, garde 
forestier A .Çul des Sarta, 
M 4 M. Chantrenne-Nai-
vin, garde forestier 4 Pea-
ebes ot pour les renseigne-
mente et condition*, aux 
Notaires Taymans et Car-
roen, et au Notaire Cahivet, 
4 Mariemboury. 4832 

Etude de M* André FuUR-
NIER, docteur en droit, 
notaire à Sealin. 

VILLE DE SEtLIN 
Bue Notre-Dame, n» 17 

UNE GRANDE 

PROPRIÉTÉ 
et 8.739 mètres carrés de 
fonds, tenant i la Compagnie 
du Chemin de ter du Nord. 

A VENDRE 
publiquement 

EN T0TMJT4 OU PAS PASTOCS 

Le lausdl f 1 s u a i 1908, 
à deux heures de l'après-
midi, è Seclin, en l'étude. 

Cette propriété est suscep
tible d'être transformé* en 
établissement industriel. 

Voir les affiches. 4783 

^§£?SSS 
Etude «4 M* DadMBk 

netatr» i LUla 

l>*UBdl « • - v a l J 9 0 8 , 4 
deux heures, sers procédé 4 

sans char** 4* bail e s t ' 

VILLE DE LILLE 
Place de Stras**** 

a r e n f f l e d e l a 
rue Jaee^>oon*rs-Gtaléa, 5t 

BiLii mm 
«a.*» xxtéaltre 

élevée de trois étages 
et érigé* sur 360 mètres d* 

foadsbAU at cour 
Mise-è-prix : « * B OOO fr. 

Pour tous renseignements 
et permis da visiter, •"adres
ser e s l'étude d* M« DeneL 
netaira, ras de rHOpftaO-
MiUtaire, 43. 4704 
Etude de M* Paul DES-

ROUSSEAUX, notaire 4 
Lille, boulevard de la Li
berté, 143. 

isfcJflpDRE 
è deux _ 
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